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Délibération n°1 : APPROBATION DES RAPPORTS DE LA CLECT PORTANT ÉVALUATION 
DES CHARGES TRANSFÉRÉES ENTRE LA MÉTROPOLE ET SES COMMUNES MEMBRES AU 
TITRE DES TRANSFERTS ET RESTITUTIONS DE COMPÉTENCES 

En application des dispositions de l’article L.5218-2 du code général des collectivités 
territoriales, lorsqu’elles n’avaient pas été transférées, les compétences visées à l’article 
L.5217-2 du même code ont été transférées de plein droit à la Métropole d’Aix Marseille 
Provence à compter du 1er janvier 2018. 

Conformément aux dispositions du IV de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT), constituée entre 
la Métropole et ses communes membres, et composée à raison d’un siège et d’une voix 
pour chaque commune, a rendu son rapport sur l’évaluation du coût net des charges 
transférées au titre de l’exercice des compétences transférées. 

Conformément aux dispositions du code général des impôts, il appartient aux conseils 
municipaux des communes d’approuver, par délibérations concordantes, les rapports de la 
CLECT portant évaluation du montant des charges transférées, dans un délai de trois mois 
suivant la notification susmentionnée. Chaque conseil municipal est ainsi appelé à se 
prononcer à la majorité absolue de ses membres sur les rapports transmis par le Président 
de la CLECT. 

Une fois adoptés par la majorité qualifiée des conseils municipaux, les montants figurant 
dans ces rapports seront pris en compte par le conseil de la Métropole pour déterminer le 
montant définitif de l’attribution de compensation pour chaque commune à compter de 
l’exercice 2018. 

L’assemblée délibérante adopte les rapports de la Commission locale d’évaluation des 
charges transférées (CLECT) portant évaluations des charges transférées pour chaque 
commune membre de la Métropole et chacune des compétences transférées ou restituées. 

Vote à la majorité 

Pour : 26 Contre : 0 Abst : 1 (M. JURADO) 

 

Délibération n°2 : APPROBATION DE LA CONVENTION DE DETTE RÉCUPÉRABLE 
RELATIVE AUX TRANSFERTS DE COMPÉTENCES DE LA COMMUNE VERS LA 
MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE AU 1ER JANVIER 2018 

Les transferts de compétences s’accompagnent par la reprise de l’ensemble du passif lié à 
l’exercice de ces dernières. 

Lorsque les emprunts ne peuvent pas être individualisés par compétence, il est proposé 
l’application du mécanisme alternatif dit de « dette récupérable ». Ainsi, la commune 
continue à rembourser ses emprunts sans transfert de contrat à la Métropole, cette dernière 
remboursant à la commune une quote-part d’emprunt. Néanmoins, pour ce faire, une 
convention entre la Métropole et la commune concernée doit être conclue.  

L’approbation concordante de ce document par le Conseil Municipal et le Conseil de la 
Métropole permettra la mise en œuvre des remboursements au bénéfice de la commune. 

L’assemblée délibérante approuve la convention de dette récupérable entre la Commune 
et la Métropole Aix-Marseille Provence. 

Vote à la majorité 

Pour : 26 Contre : 0 Abst : 1 (JURADO) 
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−  Section      
d’exploitation 

Section 
d’investissement 

Global 

Résultats 2017 517 448.49€ 425 906.05€ 943 354.54€ 

A Transférer à la 
Métropole 

  425 906.05€ 425 906.05€ 

  Section  
d’exploitation 

Section  
d’investissement 

Global 

Résultats 2017 17 376.20€ 530 719.84€ 548 096.04€ 

A Transférer à la  
Métropole 

  440 682.05€ 682.05€ 
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BUDGET PRINCIPAL

Crédits ouverts 2018 Autorisations de dépenses 2019

21 Terrains, matériels  et aménagements divers 177 778,46 44 444,62

Opérations d'équipement

100 Travaux de voirie et réseaux divers 268 570,00 67 142,50

101 Equipement de la voirie 43 206,00 10 801,50

102 Eclairage public 125 047,00 31 261,75

104 Equipements service technique 21 036,00 5 259,00

105 Chauffage et climatisation 36 295,00 9 073,75

106 Bâtiments groupe scolaire et Centre de loisirs 88 658,00 22 164,50

107 Cuisine centrale 50 000,00 12 500,00

109 Bâtiments communaux 339 856,00 84 964,00

110 Protection incendies opération OLD 42 010,00 10 502,50

200 ADAP 554 936,00 138 734,00

201 Aires de jeux 33 485,00 8 371,25

202 Vidéo surveillance fibre optique 114 305,00 28 576,25

204 Entrée de ville 2 155,00 538,75

205 Esplanade Raymond Normand 13 260,00 3 315,00

207 Courts de tennis 22 725,00 5 681,25

209 Etudes parc photovoltaïque 16 920,00 4 230,00

210 Aménagement ZA l'héritière 1 814 060,00 453 515,00

Opérations pour compte de tiers

4581171200 Aires de stationnement 15 372,00 3 843,00

4581171201 DECI - Bornes incendies 25 433,00 6 358,25

4581171202 Réseaux d'eaux pluviales 108 025,00 27 006,25

3 913 132,46 978 283,12Total des chapitres et opérations 

CHAPITRES - OPERATIONS
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